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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DCL-BRE 22-2020 EN DATE DU 23 JUILLET 2020
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA MANIFESTATION SPORTIVE « LA LANGEADOISE »

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales notamment ses  articles  L.  2212-1 et  suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route notamment ses articles R. 411.30, R. 411.31, R, 414-3-1, et R. 416.19 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur
Nicolas de Maistre en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté  SG/COORDINATION 2020-6  du  27  mars  2020  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Rémy DARROUX, secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

Vu le récépissé de déclaration n° 97-2020 du 23 juillet 2020 délivré à M.  Gilles DERAIL , président
de l’association « la foulée langeadoise » concernant la manifestation course de nature / trail
dénommée « La Langeadoise », qui doit se dérouler le dimanche 6 septembre 2020 au départ
de Langeac ; 

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET 
DE LA LEGALITE

Bureau de la réglementation
et des élections
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Considérant les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des voiries concernées
au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir  la sécurité des coureurs et du public,
comme  des usagers de la route ; 

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

A R R Ê T E

Article 1  er     :  
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la
route la compétition sportive pédestre dénommée « La Langeadoise » qui doit se dérouler le dimanche
6 septembre 2020 au départ du Langeac. 
Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de loin par
les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également être aptes à réagir
sans délai si les circonstances l’imposent.

Article     2     :   
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils  ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils doivent porter
un  gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du code de la route). Ces
gilets  peuvent  porter  la mention « Course » clairement visible,  accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification, voire de la publicité. 
Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent arrêté.  Ils
devront tous disposer d’un moyen de communication. Le fonctionnement des moyens téléphoniques
devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les signaleurs peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils
ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne
respecteraient pas la priorité.  Par  contre,  ils  doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de
précision possible de tout incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la
course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau
K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à
l’article R.416.19 du code de la route. Pour ce faire,  les signaleurs utilisent les gestes réglementaires
nécessaires à l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

Article     3     :   
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un point fixe,
ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à face avant rouge symbole sens interdit, et face
arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non,

• des barrières, modèle K.2, pré-signalées, signalant un obstacle de caractère temporaire et sur
lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple un signaleur « couvre » un
carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant
le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.
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S’agissant des courses cycliste, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation lumineuse
de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux
spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du code du
sport.

Article     4     :  
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du code de la route à l’occasion
des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions
de 4ème classe.

Article 5      :   
Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Haute-Loire,  le  directeur  départemental  de la  sécurité
publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  de  Haute-Loire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 23 juillet 2020

Le préfet

signé

Nicolas de MAISTRE
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du 
ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  
Internet www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

COTTIN Virginie LAURENT Freddy

REDON Paulette GONNY Stéphane

BEAUFORT Cécile FAYNEL Sylvie

SERRE Claudette SIOZADE Bertrand

EYME Alain GABRIEL Virginie

AUBERT Eric RANCON Jocelyn

BACOURT Nathalie CROS Maryline

DEYRAIL Gilles SALVI Elisa

DOMMANGET Véronique RABOUTOT Béatrice

JEAN Fabrice MARQUIS Emanuelle

ALLES Christophe POUZOLS Matthieu

THIVEL Mylène FOURNIER Marie

ROUX Serge CHABIDON Mickael

FARGETTE Alain GIRAUD Olivier

BOURRET Valérie PIC Catherine

FOURNIER Marie ROUSSET Odile

BRUSTEL Dominique HUGON Richard

BRUSTEL Ophélie
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 1 

 
 

 

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Unité Départementale de la Haute Loire 

 

 

 

 

DECISION 02/2020 

 portant modification de la décision 01/2020 du 10/02/2020, 

relatif à la localisation et délimitation des sections d’inspection  

à la nomination du responsable d’unité de contrôle,  

et à l’affectation des agents de contrôle dans les sections et gestion des intérims. 

 

 

Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 

l’Emploi adjoint, responsable de l’unité départementale de la Haute Loire de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes,  

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants, 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail, 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi, 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l'inspection du travail, 

Vu l’arrêté interministériel du 27 avril 2014 portant nomination de Monsieur Jean François 

BENEVISE en qualité de directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône Alpes, 

Vu la délégation de signature de Monsieur Patrick MADDALONE aux responsables d’unités 

départementales de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes du 28 mars 2020, 

Vu la décision d’affectation de Madame Isabelle VALENTIN, directrice adjointe du travail, en 

qualité de responsable de l’Unité de Contrôle, rattachée à l’Unité Départementale de Haute-Loire, 

Vu l’avis du comité technique régional du 7 novembre 2019, portant sur la localisation et la 

délimitation de l’unité de contrôle et des sections d’inspection, 
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Vu l’arrêté cadre Direccte/T/2019-42 du 20 décembre 2019, portant sur la détermination du nombre 

et la localisation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail de la région Auvergne-

Rhône-Alpes,  

Vu la décision Direccte/T/2020-03 du 5 février 2020 portant sur la délimitation des sections pour la 

Haute Loire, 

 

 

DECIDE 

 

Localisation et délimitation des sections d’inspection 

 

Article 1 : L’unité départementale de la Haute-Loire a une seule unité de contrôle. 

 

 

Article 2 : L’unité départementale de la Haute-Loire est composée de six sections d’inspection du 

travail, dont la localisation et la délimitation sectorielle de chaque section est fixée conformément à 

la décision Direccte/T/2020-03 du 5 février 2020 sus visée. 

 
 

Affectation de la responsable d’unité de contrôle et des inspecteurs(trices) du travail  

dans l’unité de contrôle et gestion des intérims. 

 
 
Article 3 : Affectation des inspecteurs(trices) du travail chargés des actions d’inspection de la 

législation du travail, dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant 

l’unité de contrôle sise  : unité départementale de la Haute-Loire – 4, Avenue Général De Gaulle  CS 

50313 – 43009 Le Puy-en-Velay. 

 

- L’unité de contrôle de la Haute-Loire :  
 
Responsable de l’unité de contrôle : Madame Isabelle VALENTIN 

 
 

Numéro de section Nom et prénom de l’agent Grade 

1
ère

 section Monsieur Pascal GEVAERT  Inspecteur du travail  

2
ème

 section Madame Lucette LONJON Inspectrice du travail  

3
ème

 section Madame Mélanie BLANC  Inspectrice du travail 

4
ème

 section Madame Marie FAURE Inspectrice du travail  

5
ème

 section Monsieur Dominique RICHARD Inspecteur du travail  

6
ème

 section Monsieur Mickaël DE SOUSA  Inspecteur du travail  
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Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle désignés à l’article 3 ci-

dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

 

 

Intérim des inspecteurs du travail  (compétences spécifiques en matière de décision 

administrative et compétences générales) :  

 

 

Intérim Section 1 Section 2 Section 3 Section 4 Section 5 Section 6 

1
er
 niveau Section 6 Section 4 Section 5 Section 2 Section 3 Section 1 

2
ème

 niveau Section 2 Section 1 Section 6 Section 3 Section 4 Section 5 

3
ème

 niveau Section 3 Section 6 Section 1 Section 5 Section 2 Section 4 

4
ème

 niveau Section 4 Section 5 Section 2 Section 1 Section 6 Section 3 

5
ème

 niveau Section 5 Section 3 Section 4 Section 6 Section 1 Section 2 

 

 

Article 5 : Conformément au code de déontologie et afin de ne pas générer un conflit d’intérêt, 

l’entreprise FAREVA n’est pas prise en charge par l’inspectrice du travail de la section 4. Le suivi 

de cette entreprise est assuré par les agents de contrôle dans le respect des règles de l’intérim pour 

la section 4. 

 

 

Article 6 : Compétences spécifiques en matière de décision administrative et compétences 

générales : 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs(trices) du travail affectés en 

section d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à l'article 

4, l'intérim est assuré, au sein de l’unité de contrôle, par Madame Isabelle VALENTIN, responsable 

de l’unité de contrôle de la Haute-Loire. 

 

 

Article 7 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-10 du code du travail, les agents 

mentionnés à l'article 3 participent lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de la 

législation du travail sur le territoire de l'unité départementale à laquelle est rattachée l'unité de 

contrôle où ils sont affectés. 

 
 
Article 8 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 10 février 2020 et est 

applicable à compter du 20 juillet 2020. 

 

 

Article 9 : La responsable de l’unité départementale de la Haute-Loire est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne Rhône 

Alpes. 

 

 

 

 

 

Fait au Puy en Velay, le 20 juillet 2020 

La responsable de l'unité départementale 

de la Haute Loire, 

Virginie MAILLE 
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ARRETE RECTORAL DU 20 JUILLET 2020 PORTANT FIN DE FONCTIONS DU 

REGISSEUR D'AVANCES SUPPLEANT AU RECTORAT DE L'ACADEMIE DE 

CLERMONT-FERRAND 

 

VU le décret n°2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et 

d'avances des organismes publics 

 

VU l'arrêté interministériel du 5 juillet 1993 habilitant le Ministre de l'Education 

Nationale à instituer des régies d'avances auprès des rectorats d'Académie et des 

services de l'Académie de Paris, 

 

Vu l'arrêté du Ministre de l'Education Nationale du 14 octobre 1997 instituant une 

régie d'avances auprès du Rectorat de Clermont-Ferrand, 

 

VU l'arrêté rectoral en date du 31 août 2009 nommant Monsieur Christophe RAPP, 

Secrétaire Administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, 

régisseur d'avances, 

 

VU l’arrêté du 15 mars 2018 nommant Madame Sylvie JEAN, Adjoint administratif 

de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, régisseur d'avances 

suppléant 

 

VU l’arrêté du 18 septembre 2019 portant mise à la retraite de Madame Sylvie 

JEAN, Adjoint administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement 

Supérieur, à compter du 1er septembre 2020 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions de Madame Sylvie JEAN, Adjoint 

administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, en qualité 

de régisseur d'avances suppléant auprès du Rectorat de Clermont-Ferrand. 

 

Article 2 : Le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, 

du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

     Clermont-Ferrand, le 20 juillet 2020  

 

                                           Le Recteur d’académie 

 

                           SIGNE 

 

           Karim BENMILOUD 
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ARRETE RECTORAL DU 20 JUILLET 2020 PORTANT FIN DE FONCTIONS 

DU REGISSEUR DE RECETTES AU RECTORAT DE L'ACADEMIE DE 

CLERMONT-FERRAND 

 

  

 

VU le décret n°2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et 

d'avances des organismes publics 

 

VU le décret 96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services 

rendus par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de 

la Recherche 

 

VU l'arrêté interministériel du 28 novembre 1996 instituant des régies de recettes 

auprès de certains services du ministère de l'Éducation nationale, de 

l'Enseignement supérieur et de la Recherche et fixant le seuil de dispense de 

cautionnement des régisseurs de recettes 

 

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Madame Sylvie JEAN, Adjoint administratif 

de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, régisseur de recettes 

auprès du rectorat de l'académie de Clermont-Ferrand  

 

VU l’arrêté du 18 septembre 2019 portant admission de Madame Sylvie JEAN à la 

retraite à compter du 1er septembre 2020 

 

 

Article 1er : il est mis fins aux fonctions de Madame Sylvie JEAN, Adjoint 

administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, en qualité 

de régisseur de recettes auprès du rectorat de l'académie de Clermont-Ferrand. 
 
Article 2 :  Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

 

 

 

 Le 20 juillet 2020 

 

 Le Recteur de l’Académie, 

  

  SIGNE 

 

  Karim BENMILOUD 
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ARRETE RECTORAL DU 21 JUILLET 2020 PORTANT FIN DE FONCTION DU 

REGISSEUR DE RECETTES SUPPLEANT AU RECTORAT DE L'ACADEMIE 

DE CLERMONT-FERRAND 

 

VU le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et 

d'avances des organismes publics 

 

VU le décret 96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services 

rendus par le ministère de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de 

la Recherche, 

 

VU l'arrêté ministériel du 28 novembre 1996 instituant des régies de recettes 

auprès de certains services du ministère de l'Education nationale, de 

l'Enseignement supérieur et de la Recherche et fixant le seuil de dispense de 

cautionnement des régisseurs de recettes, 

 

VU l'arrêté du 14 janvier 1997 fixant la rémunération des prestations fournies par 

le ministère chargé de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, 

 

VU l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 

régisseurs d'avances et des régisseurs de recettes, 

 

VU l'arrêté en date du 05 mars 2018 nommant Madame Sylvie JEAN, Adjoint 

administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur, régisseur 

des recettes auprès du Rectorat, 

 

 VU l’arrêté du 20 juillet 2020 portant fin de fonction du régisseur de recettes au 

rectorat de l’académie de CLERMONT-FERRAND 

 
 ARRETE 
 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Christophe RAPP, Secrétaire 

Administratif de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur, en tant que 

régisseur des recettes suppléant du Rectorat de Clermont-Ferrand. 

 

Article 3 : Le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 

 

     Clermont-Ferrand, le 21 juillet 2020  

 

                                            Le Recteur de l’académie, 

 

      SIGNE 

 

 Karim BENMILOUD 
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